
Détermination de votre situation au regard de la Sécurité sociale 

• Vous bénéficiez de la couverture sociale de l’un de vos parents 

 
 

Votre âge au cours de l’année universitaire 2011/2012 

Profession du parent (père ou mère) 
dont vous dépendez pour la Sécurité sociale 

� de 16 à 19 ans  
né(e) entre le 01/10/92 et le 30/09/96 

� 20 ans 
né(e) entre le 01/10/91 et le 30/09/92 

� de 21 à 28 ans 
né(e) entre le 01/10/83 et le 30/09/91 

� Salarié du secteur privé (et autre profession 
relevant du régime d’assurance maladie des 
salariés : artiste auteur, praticien ou auxiliaire 
médical conventionné) 
� Fonctionnaire, agent des collectivités territoriales 
� Exploitant ou salarié agricole 
� Banque de France 

Affiliation obligatoire 
gratuite 

Affiliation obligatoire payante 

(gratuite si vous êtes boursier � Joignez la notification conditionnelle et ou 
définitive délivrée par le Crous) 

� Profession relevant du régime d’assurance 
maladie des professions indépendantes (artisan, 
commerçant, industriel, profession libérale) 
� Profession relevant de régimes spéciaux : EDF-
GDF, RATP, Mines, Militaires, Clercs et employés de 
notaires, Chambre de commerce de Paris 
� Fonctionnaire international� 

Pas d’affiliation 
� Joignez obligatoirement la 
copie de l’Attestation de 

sécurité sociale du parent sur 
laquelle vous figurez. 

Affiliation obligatoire payante 

(gratuite si vous êtes boursier � Joignez la notification conditionnelle et ou 
définitive délivrée par le Crous) 

� Sauf si vous présentez une attestation de l’organisme international indiquant que 
vous bénéficiez d’une couverture maladie en qualité d’ayant droit. 

� Profession relevant de régimes spéciaux : Port 
autonome de Bordeaux, Théâtre national de l’Opéra, 
Comédie française, Assemblée nationale�, 
Fonctionnaire international (ONU)�, Marine 
marchande (ENIM) 
� Pas d’affiliation jusqu’à 21 ans inclus. 
� Pas d’affiliation jusqu’à 25 ans inclus.  

Pas d’affiliation 
� Joignez obligatoirement la copie de l’Attestation de sécurité 

sociale du parent sur laquelle vous figurez. 

Affiliation obligatoire 
payante 

(gratuite si vous êtes boursier 
� Joignez la notification conditionnelle 
et ou définitive délivrée par le Crous) 

� Agent de la SNCF 
Pas d’affiliation 

� Joignez obligatoirement la copie de l’Attestation de sécurité sociale du parent sur laquelle vous figurez. 

• Vous êtes né(e) entre le 01/10/83 et le 30/09/92 (20 à 28 ans au cours de l’année universitaire 2011/2012) 

� Pas d’affiliation dans les seuls cas suivants, à condition de joindre les pièces justificatives demandées 
� 

Vous êtes… Pièces justificatives à fournir 

� Bénéficiaire de la couverture sociale du conjoint, partenaire 
PACS ou concubin salarié 

� Attestation de l’organisme assurant la prise en charge de l’étudiant(e) 
pour l’année universitaire (du 01/10/11 au 30/09/12). 

� Étudiant(e) dans un établissement supérieur autre que le Cned 
au titre de l’année 2011/2012 (Université, IUFM…). 
(La réglementation vous impose de vous affilier auprès du 1er établissement où vous vous 
inscrivez.) 

� Photocopie de l’attestation d’affiliation à la Sécurité sociale étudiante ou 
de votre carte d’étudiant 2011/2012, délivrée par votre établissement, 
prouvant que vous avez acquitté le montant de votre cotisation.  
(Si vous n’êtes pas encore inscrit auprès de l’autre établissement, vous devez donc vous affilier par 
l’intermédiaire du Cned.) 

� Demandeur d’emploi indemnisé du 01/10/11 au 30/09/12 
� Photocopie de la notification délivrée par Pôle emploi comportant la date 
de prise en charge ainsi que la durée. 

� Salarié(e) (contrat à durée indéterminée ou contrat à durée 
déterminée, couvrant tous les mois du 01/10/11 au 30/09/12) ET 
vous effectuez au moins 120 heures par trimestre ou au moins 60 
heures par mois. 

� Photocopie de l’intégralité du (des) contrat(s) de travail à durée 
indéterminée ou déterminée. 
(Si la durée mentionnée sur votre contrat de travail ne couvre pas la totalité de l’année universitaire 
2011/2012, vous êtes alors dans un cas d’affiliation obligatoire  payante.) 

� Personnel de l’éducation nationale (maître auxiliaire, maître 
d’internat, surveillant d’externat, assistant d’éducation…) 

� Photocopie du PV d’installation 2011/2012, ou si vous n’en disposez pas 
encore : copie de l’arrêté de nomination ou du certificat d’exercice. 
(Le PV d’installation devra dans tous les cas nous parvenir avant le 31/12/11.) 

� Ressortissant(e) d’un État membre de l’Union européenne et/ou 
de l’Espace économique européen (EEE) (hors français résidant en France) 

� Photocopie de la carte européenne d’assurance maladie, ou du 
formulaire E106, E109, E121 couvrant l’année universitaire. 

� Militaire � Photocopie du contrat d’engagement couvrant l’année universitaire. 

� Affiliation obligatoire gratuite si vous êtes boursier 
� 

Vous êtes… Pièces justificatives à fournir 

� Boursier pour 2011/2012 

� Notification universelle (notification conditionnelle et ou définitive) 
délivrée par le Crous. 
(La copie de la notification définitive devra être envoyée dès que possible au Cned, sans quoi, 
vous devrez régulariser votre situation en vous acquittant du montant de la cotisation.) 

� Affiliation OBLIGATOIRE PAYANTE dans TOUS LES AUTRES CAS, même si vous êtes… 
� Travailleur(se) indépendant(e) 

� Sous contrat de travail dont la durée ne couvre pas la totalité de 

l’année universitaire (CDD de courte durée, intérim, emploi saisonnier, …) 

� Demandeur d’emploi non indemnisé du 01/10/11 au 30/09/12 ou dont 
la période d’indemnisation ne couvre pas cette période, ou ne 
bénéficiant pas d’une ARE (allocation d’aide au retour à l’emploi) 

� En maintien de droits (situation de droits gratuits). O Cette situation 
cesse dès lors que vous vous inscrivez au Cned. 

� Affilié(e) à une assurance personnelle 

� Bénéficiaire de la CMU de base 

� Bénéficiaire du RSA socle. O  Dans certains cas, l’inscription au Cned peut vous 
faire perdre le bénéfice du RSA socle 

� Bénéficiaire d’une allocation parentale d’éducation 

� Bénéficiaire du RSA socle majoré 

� Enseignant(e) en congé de formation sans rémunération 

� Adulte handicapé(e)  
 


